
Comment le salarié peut-il prouver une discrimination fondée sur
son statut de temps partiel ?

Réponse courte

Le salarié peut prouver une discrimination fondée sur son statut de temps partiel en présentant devant la juridiction

compétente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination. Il doit fournir des indices sérieux,

précis et concordants, comme des fiches de paie comparatives, courriels, témoignages, documents internes ou

statistiques d'entreprise, démontrant une différence de traitement par rapport à des salariés à temps plein placés

dans une situation comparable.

Le salarié n'a pas à apporter la preuve complète de la discrimination : il lui suffit d'établir un faisceau d'indices. Une

fois ces éléments présentés, il appartient à l'employeur de justifier la différence de traitement par des motifs objectifs,

pertinents et étrangers au temps de travail. Si l'employeur ne fournit pas de justification suffisante, la discrimination

est présumée établie.

Définition

La discrimination fondée sur le statut de temps partiel désigne toute différence de traitement injustifiée entre

salariés à temps partiel et salariés à temps plein, concernant l'embauche, la rémunération, les conditions de

travail, l'accès à la formation, la promotion ou la rupture du contrat. Selon l'article L.243-1 du Code du travail, toute

distinction opérée en raison du temps de travail, sans justification objective et raisonnable, constitue une

discrimination prohibée.

Le principe d'égalité de traitement impose que les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits et

avantages que les salariés à temps plein, sauf si une différence est justifiée par des raisons objectives, étrangères

au temps de travail.

Questions fréquentes

Comment un salarié à temps partiel peut-il prouver qu'il subit une discrimination au Luxembourg ?

Le salarié à temps partiel doit présenter devant la juridiction compétente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une
discrimination, comme des fiches de paie comparatives, courriels, témoignages ou documents internes. Il n'a pas à apporter la preuve
complète mais doit fournir un faisceau d'indices sérieux, précis et concordants démontrant une différence de traitement par rapport à des
salariés à temps plein dans une situation comparable.

Dans quels domaines la discrimination fondée sur le temps partiel est-elle interdite ?

La discrimination fondée sur le temps partiel est interdite dans tous les aspects de la relation de travail : embauche, rémunération,
conditions de travail, accès à la formation, promotion et rupture du contrat. Selon l'article L. 243-1 du Code du travail, les salariés à temps
partiel doivent bénéficier des mêmes droits et avantages que les salariés à temps plein, sauf justification objective.
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Quels types de documents peuvent servir de preuves dans un cas de discrimination liée au temps partiel ?

Les preuves peuvent inclure des bulletins de salaire comparatifs, contrats de travail, avenants, courriels, notes de service, procès-
verbaux de réunions, attestations de collègues, documents internes ou statistiques d'entreprise. Il est recommandé de comparer sa
situation à celle de salariés à temps plein occupant des fonctions similaires avec des compétences et une ancienneté équivalentes.

Qui doit prouver que la différence de traitement n'est pas discriminatoire ?

Une fois que le salarié à temps partiel a présenté des éléments laissant supposer une discrimination, c'est à l'employeur qu'il incombe de
prouver que la différence de traitement est justifiée par des motifs objectifs, pertinents et étrangers au temps de travail. Si l'employeur ne
fournit pas de justification suffisante, la discrimination est présumée établie.

Conditions d’exercice

Pour qu'une situation soit qualifiée de discrimination, le salarié doit démontrer qu'il a subi un traitement défavorable

par rapport à un salarié placé dans une situation comparable, en raison de son statut de temps partiel. La différence

de traitement doit porter sur un élément essentiel de la relation de travail, tel que la rémunération, l'évolution de

carrière ou l'accès à la formation.

La discrimination n'est pas caractérisée si l'employeur justifie la différence de traitement par des éléments objectifs,

pertinents et étrangers au temps de travail, conformément à l'article L.243-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La charge de la preuve en matière de discrimination est aménagée au profit du salarié. Conformément à l'article

L.241-5 du Code du travail, le salarié doit présenter devant la juridiction compétente des éléments de fait laissant

supposer l'existence d'une discrimination.

Le salarié n'est pas tenu d'apporter la preuve complète de la discrimination, mais doit fournir des indices sérieux,

précis et concordants, tels que des fiches de paie comparatives, courriels, témoignages, documents internes ou

statistiques d'entreprise. Une fois ces éléments présentés, il incombe à l'employeur de prouver que la différence de

traitement est justifiée par des éléments objectifs, étrangers à toute discrimination fondée sur le temps partiel.

À défaut de justification suffisante par l'employeur, la discrimination est présumée établie et peut entraîner la nullité

des mesures discriminatoires ainsi que la réparation intégrale du préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Pour constituer un dossier probant, le salarié doit collecter toute pièce permettant d'établir une différence de

traitement, telles que bulletins de salaire, contrats de travail, avenants, courriels, notes de service, procès-verbaux de

réunions ou attestations de collègues.

Il est recommandé de comparer sa situation à celle de salariés à temps plein occupant des fonctions similaires, à

compétences et ancienneté équivalentes. Les responsables RH doivent veiller à la transparence des critères de

gestion du personnel et à la traçabilité des décisions individuelles.
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Toute différence de traitement doit être documentée et justifiée par des critères objectifs, tels que l'expérience, la

performance ou des contraintes organisationnelles. Il est conseillé de sensibiliser les managers à l'égalité de

traitement et de formaliser les processus d'évaluation et de promotion.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.243-1 : Interdiction de la discrimination fondée sur le temps partiel et principe d'égalité de traitement.

Article L.243-2 : Application du principe d'égalité de traitement aux conditions de travail, de rémunération, d'accès à

la formation et d'évolution professionnelle.

Article L.241-5 : Aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination.

Article L.241-1 et suivants : Dispositions générales relatives à l'égalité de traitement et à la non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise : La Cour supérieure de justice précise que la preuve peut résulter d'un

faisceau d'indices et que l'employeur doit démontrer l'existence de motifs objectifs et étrangers à toute

discrimination.

Obligations transversales :

Respect de l'égalité de traitement (L.241-1 et L.243-1).

Traçabilité des décisions RH.

Encadrement humain des processus décisionnels.

La constitution d'un dossier solide et la conservation des preuves sont déterminantes pour la reconnaissance d'une discrimination

fondée sur le temps partiel. Il est essentiel de garantir la traçabilité des décisions et de veiller à l'égalité de traitement à chaque étape

du parcours professionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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